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Mairie de Brenouille 

16 rue Robert Guerlin 

60870 BRENOUILLE 

Tel 03 44 70 70 70 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire 

 

 

 

MARCHE P A S S E  E N  A P P E L  D ’ O F F R E S  O U V E R T   
 

en application de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 
mars 2016 

 
 
 
 

ACTE D'ENGAGEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
Repas 3/6 ans 
 
 
       Montant HT : 
       Montant TTC : 
 
Repas 7/12 ans 
  
       Montant HT : 
       Montant TTC : 
 
 
Repas Adulte 
 
       Montant HT : 
       Montant TTC : 
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Article 1 
 
 
1-1 Pouvoir Adjudicateur 

 
     Mairie de Brenouille 

   16, Rue Guerlin 
          60870 BRENOUILLE 
 
Objet du marché : 

Le présent marché est un marché de service. 

 

Le présent marché a pour objet la confection et la livraison en liaison froide de repas pour 

la restauration scolaire (le midi uniquement) dans les conditions fixées au CCTP. 

 

Il est demandé des repas pour les 3/6 ans, pour les 7/12 ans, et des repas pour adultes. 

Le service et ses spécificités techniques sont décrits dans le cahier des clauses techniques 

particulières. 

 
Mode de passation et forme de marché : 

Marché public passé selon une procédure formalisée selon l’article L.2120-1 3°, L.2124-1, 

L.2124-2, R.2124-2 et articles R.2161-2 à R.2161-5 et R.2162-13 et R.2162-14 du code de la 

commande publique. 
 
 
Personne responsable du marché : Madame Khristine FOYART, Maire en exercice 

 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus dans l’ordonnance n° 2015-899 du   

23 juillet 2015 des marchés publics :  

Mme POUX Anne-Marie, Adjointe déléguée aux finances ou 

Mme FOBERT Aurore 

 
Ordonnateur : Madame le Maire 

 
Comptable public assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier de Senlis 

 

Imputation budgétaire : 6042 
 
 
 
 
 
 

Date et heure limites de remise des offres :   
 

23 mai 2025 à 12h00 délai de rigueur 
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1.2. CONTRACTANT  
 

 
Je soussigné, 

 
 
 

Nom, Prénom : ...........……………………..................................................….............................. 
 

Adresse professionnelle : ……………………………………………......…................................. 

Téléphone :………………………………………Télécopie : ……….................…...................... 

Agissant au nom et pour le compte de : ..................................………………….......…................. 

.........................................................  

Forme juridique : ....................................................................................………………………….  

Siège social : ...................................................................................…………………………........  

SIRET :…………………………………………………………………………………………… 

Cadre d’activité économique du commerce et des sociétés :……………………………………. 

 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Charges (CCAP et CCTP)  
et des documents qui y sont mentionnés, et après avoir établi les déclarations et fourni les 

certificats et attestations prévus aux articles 45,48 et 49 de l’ordonnance 2015-899 

 

M’engage sans réserve conformément aux clauses des documents visés ci-dessus, à exécuter les 

prestations dans les conditions ci-après définies. 

 

Lieu d’exécution des prestations : 

La livraison des repas sera effectuée via un véhicule frigorifique  

- les lundis, mardis, jeudi et vendredi en période scolaire 

Et seront livrés  

Salle polyvalente Daniel Balavoine 

Cuisine du restaurant scolaire 

2, Rue Léon Jouhaux 

60870 BRENOUILLE, 

- le matin du jour de la consommation. Le personnel chargé de la livraison veillera à ranger 

l’ensemble des denrées dans les chambres froides et emplacement prévus à cet effet et laissera un 

bordereau stipulant le nombre et la composition des repas exacts. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

5 

 
 

 

Article 2 Durée 

Le présent marché prend effet à compter de la rentrée des classes 2025-2026. 

Il sera reconduit tacitement par période de douze mois du 1
er
 septembre 2026 au 31 août 2027 puis du 1

er
 

septembre 2027 au 31 août 2028. 

La non reconduction éventuelle devra être signifiée par lettre recommandée avec accusé réception au plus 

tard 3 mois avant l’expiration du marché. 

 

Article 3- Prix 

Les prestations seront rémunérées sur la base des montant indiqués dans le bordereau des prix unitaires sur 

lequel le titulaire s’engage. 

La description du prix et de ces modalités sont indiqués dans le Cahier des Clauses Administratives 

Particulières ( C.C.A.P.) 

 

 

Article 4 – Modalités de paiement 
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert à : 
IBAN :……………………………………………….. 
BIC :……………………………………………......... 
 
Les candidats doivent impérativement fournir un RIB ou RIP 

 

 

Article 5 Déclaration 

 

J’affirme, 

Sous peine de nullité du marché ou de mise en règle à mes frais et torts exclusifs, que l’entreprise pour 

laquelle j’interviens ne tombe pas sous le coup des interdictions ou condamnations visées à l’article 45 du 

code des marchés publics ou sous le coup d’une interdiction équivalente prononcé dans un autre pays. 

J’atteste, 

Sur l’honneur que les prestations seront réalisées avec du personnel employé régulièrement eu égard aux 

articles L143-3, L143-5 et L620-3 du Code du Travail. 

J’accepte, 

Sans réserve les clauses du CCAP et du CCTP du présent marché ainsi que les autres pièces du marché 

dont les originaux conservés par la collectivité font seules foi. 

 

Fait en un seul original 

A………………………………..Le 

 

Mention manuscrite « lu et approuvé » 

Signature  et cachet du candidat 

Précédé de la mention manuscrite « lu et approuvé avec observations / réserves» (rayer la mention inutile) 
Paraphes sur chacune des pages
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Réponse de la personne publique. 
 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement, comprenant la fourniture et livraison de 
repas en liaison froide au restaurant scolaire de Brenouille à compter du 1

er
 septembre 2025. 

 
 
 

Ma signature fait du présent acte d'engagement et de ses annexes les pièces principales du marché. 

A Brenouille, le 

Le Maire, 

 

 


